Le Comité d’éthique et déontologique

Il œuvre pour l’intégrité, le respect, l’équité, la prévention et le traitement des conflits d’intérêts, mais aussi dans l’accompagnement dans la gestion de situations sensibles ou complexes.

Il peut émettre des avis, proposer des recommandations et, si nécessaire, saisir la Commission disciplinaire lorsqu’une situation l’exige. 

Pour plus d’informations : https://www.ffrandonnee.fr/la-federation/qui-sommes-nous/comite-ethique-et-deontologique

